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BOUCHARD-TAYLOR LA DERNIÈRE LIGNE DROITE

TO M MY C H O U I N A R D

QUÉBEC — L’égalité entre les
hommes et les femmes ne pri-
mera pas la liberté de religion,
contrairement à ce qu’avait pro-
mis le gouvernement Charest. Le
projet de loi déposé hier à l’As-
semblée nationale modifie tou-
tefois la Charte québécoise des
droits et libertés pour affirmer
que l’égalité des sexes est une
valeur fondamentale.

La ministre de la Condition
féminine, Christine St-Pierre,
renonce à donner préséance
à ce droit, une idée qui avait
été décriée par le Barreau du
Québec notamment.

«Il n’y a pas de hiérarchie des
droits dans ce que nous faisons
aujourd’hui. Cette question a été
étudiée par nos avocats sous tou-
tes les coutures», a-t-elle affirmé
en conférence de presse, hier.

Da ns le préa mbu le de la
Charte, le gouvernement ajoute
l ’éga lité des sexes dans les
valeurs qui constituent « le fon-
dement de la justice, de la liberté
et de la paix » au Québec.

I l introduit également un
nouvel article, une clause inter-
prétative, affirmant que « les
droits et libertés énoncés dans
la présente Charte sont garantis
également aux femmes et aux
hommes ». Cette clause s’inspire
de l’article 28 de la Charte cana-
dienne. Les juges devront tenir
compte du principe de l’égalité
des sexes dans l ’éva luation
des causes qu’ils entendront, a
plaidé le ministre de la Justice,
Jacques Dupuis.

Une portée
essentiellement symbolique

Sous sa forme actuelle, la
Charte québécoise garantit déjà
l’égalité entre les femmes et les
hommes en interdisant la discri-
mination fondée sur le sexe. Mais
Québec a tenu à renforcer cette
valeur à la suite de la controverse
entourant les accommodements
raisonnables. «C’est un message
très fort qu’on envoie», a lancé
Christine St-Pierre.

Or, selon un avis émis par le
ministère de l’Immigration et
des Communautés culturelles
que La Presse a obtenu, « le projet
de loi a une portée essentielle-
ment symbolique ». Il aura « un
effet de renforcement symboli-
que en rendant plus explicite
la logique même de l’ensemble
de la Charte », indique le sous-
ministre Marc Lacroix dans une
lettre datée du 3 décembre. Cet
avis souligne d’ailleurs que le

ministère de la Culture et de la
Condition féminine a eu raison
d’écarter l’ajout d’un article à la
Charte « mentionnant explici-
tement la préséance du droit à
l’égalité entre les hommes et les
femmes en cas de conflit avec
d’autres droits et libertés ».

La présidente du Conseil du
statut de la femme, Christiane
Pelchat, se réjouit du projet de loi.
C’est à la suite d’un avis rendu
par cet organisme que le gouver-

nement Charest s’était engagé à
modifier la Charte. La présidente
de la Fédération des femmes du
Québec, Michèle Asselin, croit
que ce projet de loi apporte «un
outil de plus» pour faire respecter
l’égalité de sexes. La Ligue des
droits et libertés déplore que le
projet de loi se limite à «réaffir-
mer l’égalité des sexes déjà garan-
tie par la Charte».

Les chefs de l’A DQ et du
PQ, Mario Dumont et Pauline

Marois, se disent favorables
au projet de loi. Mais selon
Mme Marois, le gouvernement
devrait aller plus loin et ajouter
d’autres valeurs fondamentales
à la Charte, comme la prédomi-
nance du français et la laïcité
des institutions. Et un nouveau
droit devrait être créé : le droit
à l’apprentissage du français,
une disposition contenue dans
son projet de loi sur l’identité
québécoise.

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS

Québec renforce l’égalité des sexes
Ce droit n’aura toutefois pas préséance sur la liberté de religion
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« Il n’y a pas de hiérarchie des droits dans ce que nous faisons aujourd’hui. Cette question a été étudiée par nos avocats sous toutes les coutures », a affirmé hier
la ministre québécoise de la Condition féminine, Christine St-Pierre. Derrière elle, le ministre de la Justice, Jacques Dupuis.

H U G O FO N TA I N E

Les juristes sont rassurés par
le revirement du gouvernement
Charest, qui ne donnera pas
préséance au droit à l’égalité
entre hommes et femmes dans la
Charte des droits et libertés de
la personne.

Très acerbe lorsque le gouver-
nement a dévoilé ses premières
intentions, Julius Grey est satis-
fait du projet de loi présenté par
la ministre Christine St-Pierre,
hier. L’avocat craignait une hié-
rarchisation des droits, mais la
formulation de la proposition de
la ministre évite cet écueil, selon
lui. Le changement proposé pré-

voit que tous les droits et liber-
tés sont garantis également aux
hommes et aux femmes.

« Nous n’allons pas promul-
guer un amendement qui rendra
un droit plus fondamental qu’un
autre », se réjouit Me Grey.

L e bâton n ier du Québec ,
Michel Doyon, avait un peu les
mêmes craintes que Julius Grey.
« Nous sommes très rassurés. »

Un éléphant
qui accouche d’une souris

«C’est loin de ce à quoi le dis-
cours politique nous préparait»,
souligne Stéphane Beaulac, pro-
fesseur agrégé à la faculté de droit
de l’Université de Montréal.

« C ’e s t l a m o n t a g n e q u i
accouche d’une souris . » Le
gouver nement propose des
modifications très symboliques,
selon M. Beaulac. « Un tribunal
ne pourra pas fonder une déci-
sion sur cela. »

Stéphane Beaulac note aussi
que l’article proposé (49.2) « res-
semble étrangement » à l’article
28 de la Charte canadienne,
voulant que les droits et libertés
« sont garantis également aux
personnes des deux sexes ».

S e lo n M i c h e l D oyo n , l e
changement aura une valeur
éducative. « Ça éclaire la compré-
hension de la population face à la
question de l’égalité des droits.
En ce sens, je crois que le gou-
vernement a bien agi. »

Les juristes sont rassurés par le projet de loi
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